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Vous allez célébrer 

votre mariage 

à l’EgIise 

Une équipe composée de couples, de diacres, de 

prêtres est à votre service pour vous accompagner 

vers le sacrement de mariage 

Ce livret comporte des informations pratiques pour 

vous permettre d’aborder les différents volets de la 

préparation. 

 Père Jean-François ZAKARIAN 
 Responsable du Secteur 

Nos Rencontres, Nos contacts 

À compléter et à conserver 

Nos rencontres  Jour Date Heure Lieu 

Rencontre couples n°1 
   Centre Pastoral   

Ste Geneviève à 
Palaiseau 

Journée Catéchèse 
  

 
  
 
 

Rencontre couples n°2 
    

 

 

Rdv avec le Prêtre ou 
le Diacre 

    

     

     

Repas après mariage     

 

Nos 
contacts  

Nom Tél. Mail 

Inscriptions 
Rencontres 
en couples 
et catéchèse 
et  

Catherine 
et Claude  
Leveillé-
Nizerolle 

01.60.19.40.15 catherine.leveillenizerolle@gmail.com 

Animateurs 
Rencontres 
couples    

Prêtre   
Diacre    

 

Il n’y a pas de plus grand amour que de 

donner sa vie pour ceux que l’on aime 

                                              (Jn 15,13) 
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Vous vous aimez et vous désirez vous marier à l’Eglise. La 

communauté paroissiale accueille votre demande avec joie. 
Pour faciliter votre préparation, nous avons réuni dans ce livret 
quelques renseignements qui vous permettront de préparer au 

mieux cette étape unique dans votre vie à deux. 
 

 

 

 

Quel que soit le lieu de la célébration de votre mariage, la préparation comporte 

trois volets complémentaires qui nécessitent de commencer les démarches au 

moins dix à douze mois avant la date de la célébration. 

1. Constitution du dossier de mariage   

En vue de la préparation du registre que vous signerez le jour du mariage, 
vous devez fournir au secrétariat de votre paroisse :  

 Un extrait d’acte de naissance dont la date de validité sera de J – 3 mois 
(Mairie du lieu de naissance), 

 Vos dates et lieux de baptême (pour les deux ou celui des deux qui est 
baptisé), 

 Les noms des témoins (à J – 3 mois), 

 Si le mariage a lieu dans une autre paroisse, les coordonnées du curé de 
cette paroisse, et du célébrant si c’est un autre prêtre ou diacre que le 
curé. 

Dès l’inscription en paroisse, il vous sera fourni un livret « Fêtes et saisons », 

qui vous aidera notamment à préparer la célébration 

2. Rencontres entre couples et catéchèse  

Prendre contact avec Catherine et Claude Leveille-Nizerolle qui coordonnent 
l’inscription aux différents temps de préparation en groupe  

 01.60.19.40.15 ou catherine.leveillenizerolle@gmail.com 

Cette préparation se fait en groupe avec d’autres couples qui demandent le 

mariage et des couples de l’équipe de préparation. Elle comporte deux temps 
dont les contenus sont complémentaires : deux rencontres avec les couples 
et une journée de catéchèse. 

Au cours de ces temps passés ensemble, chacun essaiera de dire quel est 
pour lui ou elle le sens de cet engagement, pourquoi il ou elle choisit de se 
marier à l’Eglise et quelle est la place de Dieu dans le sacrement de mariage 
que vous allez vous donner. 

Ce sera l’occasion de se poser des questions comme : 

Comment envisageons-nous de nous engager l’un envers l’autre sans 
condition, pour toute notre vie ? 
Comment notre confiance en Dieu peut nous aider ? 

Rencontres avec les couples de la préparation au mariage. 

Vous prendrez un temps de réflexion ensemble, pour approfondir le sens 

humain et chrétien de votre engagement. 

Au cours de ces rencontres, on évoquera la vie de couple, l’importance 
des valeurs comme le respect, le pardon, l’écoute, la confiance…  

On s’appuiera pour cela sur les quatre piliers du mariage catholique, ce 
qui vous aidera à rédiger votre déclaration d’intention (projet de vie) qui 
sera ensuite discutée avec le prêtre. 

Journée de catéchèse 

Le thème de la journée est l’Alliance : 

• L’Alliance de Dieu avec son peuple, à travers les textes et la Parole 
de Dieu, 

• L’Alliance de Dieu avec chacun de nous à travers le credo, 
• Votre Alliance dans le mariage à travers la liturgie du mariage 

Cela prend la forme d’un enseignement, de partage de textes, 
d’échanges en carrefours et d’un temps de prière, en présence d’un 

prêtre et d’animateurs. La journée se termine par une messe. 
Le « Nouveau Testament » vous sera remis à cette occasion. 

3. Entretiens avec le prêtre, validation du dossier de mariage et 
préparation de la célébration 

En parallèle ou à la suite de ces rencontres, vous prendrez contact avec le 
prêtre qui vous suivra et vous aidera dans la préparation de la célébration. 

Il vous invitera à aller à la rencontre de la communauté paroissiale, 
notamment en participant aux messes dominicales. 

4. Et encore…  

Une messe puis un repas convivial, pour partager avec les autres couples et 
l’équipe qui vous a accompagnés, les joies vécues lors de votre mariage 

Quelques modalités pratiques : 

Pour contribuer à la vie de l’Eglise qui vous accueille et vous accompagne, vous 
serez invités à verser une offrande. Le montant,  indicatif en fonction de vos 
moyens, est de 250 euros  (Chèque à établir à l’ordre de « A.D.E.C.E. Paroisse 
xxxxx »).  

N’oubliez pas de prévoir une animation musicale pour votre célébration, il est 
toujours préférable d’avoir un (e) instrumentiste et/ou un chanteur que de la 
musique enregistrée ; parlez en à la paroisse ou au célébrant, ils pourront vous 
mettre en contact avec des personnes ressources locales.  

Et pour tout renseignement, n’hésitez pas à prendre contact avec le secrétariat 

de votre paroisse, ou avec les responsables de l’équipe. 


